Reconnaissance d'un enfant

Par miguely, le 10/11/2010 a 19:37

Bonjour,
mon mari a reconnu son fils né d'une union antérieur sans mon consentement, est ce légal?
puis je contester la procédure?

Par mimi493, le 10/11/2010 a 19:46

Il n'a pas a vous demander votre avis, vous n'étes pas concernee.
La reconnaissance est totalement légale.
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